
Vie pratique
La procédure de surendettement
n’empêche pas l’expulsion
Ce n’est pas parce qu’un locataire a été déclaré en état de su-
rendettement et a obtenu un effacement de ses dettes qu’il ne
peut pas être expulsé pour non-paiement du loyer. C’est le cas
lorsque l’obligation de quitter les lieux est devenue définitive
avant que le dossier de surendettement ne soit accepté, a ob-
servé la Cour de cassation. Les juges ont donc donné tort à un
locataire qui ne payait plus son loyer depuis des mois, faute d’en
avoir les moyens, à cause de son surendettement.
La commission départementale de surendettement a accepté
le dossier et décidé d’effacer toutes les dettes non-profession-
nelles, soulignait ce locataire, en déduisant que son expulsion
n’avait plus de raison d’être puisqu’il n’avait plus de dette envers
son propriétaire.
Mais pour les juges, ce raisonnement n’est pas le bon. Lorsque
la commission a effacé les dettes, la résiliation était déjà ac-
quise par le jeu de la « clause résolutoire » qui pré-voit selon la
loi la rupture du contrat deux mois après un commandement
de payer resté vain. L’effacement de la dette ne change rien et
ne ressuscite pas le contrat an-nulé. Le locataire n’avait plus de
dettes mais devait quitter les lieux.
(Cass. Civ 3, 6.7.2022, A 21-19.427)

Banque
Les intérêts de retard ne sont pas
capitalisés
La banque, en cas d’incidents de remboursement d’un prêt
immobilier, ne peut pas capitaliser les intérêts en retard car ce
doit être prévu par le contrat.
L’ajout des intérêts en retard au capital restant dû est certes
prévu par le code civil mais il serait contraire au code de la
consommation qui interdit, en cas de remboursement par anti-
cipation, d’imposer des indemnités ou coûts supplémentaires,
a indiqué la Cour de cassation.
Les juges ont ainsi donné gain de cause à un emprunteur qui
pensait acquérir des appartements neufs en vue de la location
mais n’avait pas réussi à honorer ses échéances de prêt.
La capitalisation des intérêts en retard provoque une augmen-
tation des sommes à rembourser et le code de la consomma-
tion énumère strictement les indemnités ou compensations
que le prêteur professionnel peut réclamer en cas de retard
d’échéances, ont expliqué les magistrats.
Aucune indemnité ni aucun coût autres que ceux-ci ne peuvent
être mis à la charge de l’emprunteur lorsque, à la suite de défail-
lances dans ses remboursements, la banque exige le rembour-
sement anticipé, énonce le code de la consommation.
(Cass. Civ 1, 22.3.2023, A 21-14.666).

A NOS ANNONCEURS
Nous remercions nos annonceurs de bien vouloir répondre, même
par la négative, aux lettres qui leur parviennent de nos lecteurs,
surtout si celles-ci comportent un timbre pour la réponse

Consommation
L’acheteur qui accepte
les conditions est déjà propriétaire
L’acheteur d’un objet en devient propriétaire dès son accord
avec le vendeur sur le prix, et ne peut pas ensuite se voir oppo-
ser des difficultés par ce vendeur ou par le propriétaire qui l’a
mandaté.
La Cour de cassation a donc donné gain de cause à l’acqué-
reur d’une voiture de collection qui réclamait qu’elle lui soit
livrée, le propriétaire contestant la vente en expliquant avoir été
escroqué par le vendeur qu’il avait mandaté.
La vente est parfaite, a-t-elle rappelé, dès que le vendeur et
l’acheteur sont d’accord sur la chose et sur le prix.
Le propriétaire tentait de récupérer la voiture. Le vendeur, di-
sait-il, est un escroc qui a conservé l’argent et il n’avait en réalité
aucunement l’intention de livrer la voiture. Il avait l’intention,
comme il l’avait déjà fait avec d’autres, de faire disparaître la
voiture et le prix payé par l’acheteur. Le certificat de cession,
observait-il, n’était d’ailleurs pas établi.
Il n’empêche, répliquait l’acquéreur, que le prix a été payé à
la suite d’un accord donné par ce vendeur, qui était dirigeant
d’une entreprise spécialisée et mandaté par le propriétaire pour
vendre la voiture.
Les juges ont donné raison à l’acquéreur, car « les engage-
ments pris par un mandataire à l’égard d’un tiers obligent le
mandant ». Les engagements pris par ce vendeur devaient
donc être respectés aussi par le propriétaire qui l’avait chargé
de vendre.
(Cass. Civ 1, 29.3.2023, A 22-10.001).
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Commune de Cugand-la-Bernardière
Prestation et élaboration sur place de repas
pour les écoles de la commune avec reprise
du personnel existant, sur 2 sites

PROCÉDURE OUVERTE
Section 1 - Acheteur
1.1 Acheteur
Nom officiel : commune de Cugand-la-Bernardière (85).
Forme juridique de l’acheteur : organisme de droit public.
Activité du pouvoir adjudicateur : services généraux des administrations publi-
ques.
Section 2 - Procédure
2.1 Procédure
Titre : prestation et élaboration sur place de repas pour les écoles de la commune
avec reprise de personnel.
Description : prestation et élaboration sur place de repas pour les écoles de la
commune, avec reprise du personnel existant, sur 2 sites.
Type de procédure : ouverte.
Procédure accélérée : non.
2.1.1 Objectif
Nature du marché : services.
Nomenclature principale (CPV) : 55523100.
2.1.2 Lieu d’exécution
Pays : pays_ISO3166_eform_.
2.1.3 Valeur
2.1.4 Informations générales
Base juridique : Directive 2014/24/EU.
2.1.5 Conditions de passation des marchés
2.1.6 Motifs d'exclusion
Section 5 - Lot
5.1 Lot n° : LOT-0001.
Identifiant interne : 2025-05-16.
Titre : lot unique.
Description : élaboration de repas sur deux sites de la commune pour les écoles et
centres de loisirs.
5.1.1 Objectif
Type de marché : services.
Classification CPV : 55523100.
5.1.2 Lieu d'exécution
5.1.3 Durée estimée
Date de début : 1er septembre 2025.
Date de fin : 31 août 2028.
5.1.4 Renouvellement
Description : +1 an renouvelable.
5.1.5 Valeur
5.1.6 Informations générales
Le marché est financé au moins partiellement par des fonds de l’Union euro-
péenne : projet de passation de marchés non financé par des fonds de l’UE.
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui.
5.1.7 Achats stratégiques
Approche de réduction des impacts environnementaux : none.
5.1.8 Critères d'accessibilité
5.1.9 Critères de sélection
Type : capacité technique et professionnelle.
Nom : apprécier la capacité technique.
Description : se référer au RC.
5.1.10 Critères d'attribution
Critère prix :
Description : prix des prestations proposées (40 points).
Critère qualité :
Description : qualités techniques jugées à travers le mémoire technique
(60 points).
5.1.11 Documents de marché
Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponi-
bles : français.
5.1.12 Conditions du marché public
Date limite de réception des offres : 19 juin 2025 à 12 h 00.
Soumission électronique : requise.
Adresse pour la soumission : www.marches-securises.fr
Catalogue électronique : non autorisée.
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent être
présentées : français.
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester valable : 120 jours.
Conditions de présentation :
Conditions du marché :
Facturation électronique : non autorisée.
Forme juridique qui doit être prise par un groupement de soumissionnaires auquel
un marché est attribué : solidaire.
5.1.15 Techniques
Aucun.
Pas de système d’acquisition dynamique.
5.1.16 Informations complémentaires, médiation et révision
Organisation chargée des procédures de recours : tribunal administratif de Nan-
tes.
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : tri-
bunal administratif de Nantes.
Section 8 - Organisations
8.1 ORG-0001
Nom officiel : commune de Cugand-la-Bernardière (85).
Numéro d’enregistrement (Siret) : 92967394500010.
Département : Vendée.
Adresse postale : 7, place Vincent-Ansquer.
Ville : Cugand-la-Bernardière.
Code postal : 85610.
Pays : France.
Adresse électronique: dgs@cugand.fr
Téléphone : +33 2 51 43 70 70.
Profil de l’acheteur: https://www.marches-securises.fr
8.2 ORG-0003
Nom officiel : tribunal administratif de Nantes.
Numéro d’enregistrement (Siret) : 174 400 051 00010.
Ville : Nantes.
Code postal : 44000.
Pays : France.
Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr
Téléphone : +33 02 55 10 10 02.
Section 11 - Informations relatives à l’avis
11.1 Informations relatives à l’avis
Identifiant/version de l’avis : a3354389-ae5a-424d-9e7e-1eb686e8fe31
Type de formulaire : mise en concurrence.
Type d’avis : avis de marché - directive générale, régime ordinaire.
Date d’envoi de l’avis : 16 mai 2025 à 10 h 30.
Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : fran-
çais.

Commune du Mazeau
Démolition et reconstruction en modulaires
d’un accueil de loisirs/périscolaire mutualisé
avec aménagement des espaces extérieurs

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur :
Nom complet de l’acheteur : commune du Mazeau.
Type de numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 21850139300019.
Ville : Le Mazeau.
Code postal : 85420.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : AK66SPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact : M. Frédéric Mitri.
Adresse mail du contact : f.mitri@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 02 51 44 36 32.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
- les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle,
- preuve par tout moyen.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis :
- chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires concernant les prestations objet du
marché public, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles,
- DC2 ou documents équivalents,
- la preuve d’une assurance pours les risques professionnels en cours de validité,

- attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle (preuve par tous moyens),
- une déclaration indiquant les moyens humains généraux du candidat (effectifs,
organigramme, CV…),
- une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techni-
ques généraux),
- pour les entreprises du lot 8 "Terrasseements, VRD, aménagement extérieurs", la
ou les autorisation(s) d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) pour le person-
nel concerné.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : lundi 23 juin 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : démolition et reconstruction en modulaires d’un accueil de
loisirs/Périscolaire mutualisé avec aménagement des espaces extérieurs.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Le Mazeau.
Durée du marché (en mois) : 8 mois.
Valeur estimée du besoin (en euros) :
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot 06 : désamiantage.
CPV du lot 06 : 45262660-5.
Lieu d’exécution du lot 06 : Le Mazeau.
Description du lot 07 : déconstruction.
CPV du lot 07 : 45111100-9.
Lieu d’exécution du lot 07 : Le Mazeau.
Description du lot 08 : terrassements, VRD, aménagements extérieurs.
CPV du lot 08 : 45112500-0.
Lieu d’exécution du lot 08 : Le Mazeau.
Description du lot 09 : gros oeuvre.
CPV du lot 09 : 45112500-0.
Lieu d’exécution du lot 09 : Le Mazeau.
Description du lot 10 : charpente métallique, étanchéité PVC.
CPV du lot 10 : 45261100-5.
Lieu d’exécution du lot 10 : Le Mazeau.
Description du lot 11 : construction hors-site.
CPV du lot 11 : 09331200.
Lieu d’exécution du lot 11 : Le Mazeau.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.
Détail sur la visite : la visite sur site est facultative mais recommandée aux entre-
prises pour l’ensemble des lots.
Elle peut être effectuée afin de permettre aux soumissionnaires de proposer une
prestation adaptée.
Pour convenir d’un rendez-vous, merci de prendre contact avec la mairie du Ma-
zeau au 02 51 52 91 14.
Une attestation de visite co-signée par le représentant du maître d’ouvrage et par
le candidat présent à la visite sera délivrée (attestation jointe au dossier de consul-
tation).
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d'ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex, tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.

Commune de La Bruffière
Aménagement du quartier d'habitation Les Meuniers

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur :
Nom complet de l’acheteur : commune de La Bruffière.
Type de numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 21850039500015.
Ville : La Bruffière.
Code postal : 85530.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 35A17-TRAVAUX.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact (chargé d’opérations) : Louis Roturier.
Adresse mail du contact : l.roturier@vendee-expansion.fr
N° téléphone du contact : 06 48 52 17 34.
Section 3 : Procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
- Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions / moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle / preuve par tout moyen.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- chiffre d’affaires global et chiffre d’affaires concernant les prestations objet du
marché public, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles,
- DC2 ou documents équivalents,
- la preuve d’une assurance pours les risques professionnels en cours de validité,
- attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle.
Capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve :
Les éléments suivants devront être fournis :
- présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années
ou à défaut, des certificats de qualification professionnelle (preuve par tous
moyens),
- une déclaration indiquant les moyens humains généraux du candidat (effectifs,
organigramme, CV…),
- une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techni-
ques généraux),
- pour les entreprises la ou les autorisation(s) d’intervention à proximité des ré-
seaux (AIPR) pour le personnel concerné.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : jeudi 12 juin 2025 à 17 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : aménagement du quartier d'habitation Les Meuniers.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : La Bruffière.
Valeur estimée du besoin (en euros) :
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot 1 : terrassements, voirie, assainissement.
CPV du lot 1 : 45113000-2.
Lieu d’exécution du lot 1 : La Bruffière.
Description du lot 2 : aménagements paysagers et mobilier urbain.
CPV du lot 2 : 45112700-2.
Lieu d’exécution du lot 2 : La Bruffière.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d'ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex, tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.

Commune de Challans
Travaux de réfection de voirie sur boulevards
Clemenceau, Strasbourg, Viaud Grand Marais

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Challans.
Numéro national d'identification : Siret : 218 500 478 00209.
Ville : Challans. Code postal : 85302.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil d'ache-
teur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 25661-PA12.
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Rémi Pascreau.
Adresse mail du contact : mp@challans.fr
Numéro de téléphone du contact : (+33) 2 51 49 79 73.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Capacité technique et professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 10 juin 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : travaux de réfection de voirie sur boulevards Clemenceau,
Strasbourg, Viaud Grand Marais.
Code CPV principal : 45454100-5.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d'exécution du marché : Challans.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Commune de Vix
Fournitures de prestations de services au restaurant
scolaire des écoles maternelles et élémentaires

PROCÉDURE ADAPTÉE
Dénomination de la collectivité qui passe le marché : commune de Vix, 85770.
Maître de l'ouvrage : commune de Vix, 85770, 71, rue Georges-Clemenceau.
Tél. 02 51 00 62 24. Mail : contact-mairie@vix.fr
Procédure : la présente consultation est effectuée dans le cadre d’une procédure
adaptée conformément aux dispositions de l’article 28 du Code des marchés pu-
blics.
Objet du marché : fournitures de prestations de services au restaurant scolaire
des écoles maternelles et élémentaires.
Durée du marché : le marché est conclu pour une période de 3 ans.
Lieu d’exécution : restaurant scolaire, place du 8-Mai-1945, 85770 Vix.
Caractéristiques principales : fourniture de repas destinés aux écoles maternel-
les et primaires avec mise en place d’un gérant. La prestation repose sur l’obliga-
tion de préparation sur place des repas.
Modalités d’attribution : la mission tiendra compte de la capacité professionnelle
du gérant, de la qualité et variété des produits et denrées, de la variété des menus,
des produits issus de l’agriculture biologique, des démarches viande de boeuf
français, viande de porc français, viande de volailles française, viande de veau fran-
çais, produits Bleu Blanc Coeur, du plan de maîtrise sanitaire, de la mise en place
des circuits courts, du tri sélectif, du prix des prestations.
Obtention des dossiers : le dossier de consultation est consultable sur la plate-
forme dématérialisée : https://www.marches-securises.fr
Renseignements d’ordre administratif et/ou technique peuvent être obtenus
auprès de : Mme Marie-France Thimoléon, mairie de Vix, 71, rue Georges-
Clemenceau, 85770 Vix. Tél. 02 51 00 62 24. Mail : m-f.thimoleon@vix.fr
Date limite et lieu de réception des offres : vendredi 10 juin 2022 à 12 h 00.
Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de remise des
offres.
Date d’envoi de l’avis à la publication : 16 mai 2025.

Commune de Sérigné
Fourniture et livraison en liaison froide
pour le restaurant scolaire municipal de la commune

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Pouvoir adjudicateur : commune de Sérigné (85), Yves Baudry, maire, 85200 Sé-
rigné. Tél. (+33) 2 51 69 18 25. E-mail : contact@mairiedeserigne.fr
Objet du marché : fourniture et livraison en liaison froide pour le restaurant sco-
laire municipal de la commune de Sérigné.
Caractéristiques :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte. Article L.2123-1 du Code de la
commande publique. Marché à bons de commande.
Durée du marché : 1 an, sans reconduction.
Modalités d'attribution :
Lot unique.
Marché à bons de commandes.
Consulter le règlement de consultation pour plus de précisions.
Critères de sélection :
- valeur technique de l'offre : 65 %,
- prix du repas : 35 %.
Date limite :
Date de clôture : lundi 23 juin 2025, 12 h 00.
Autres informations :
Pièces du marché disponibles sur : https://www.marches-securises.fr/
Date d'envoi du présent avis : 19 mai 2025.

Communauté de communes
du Pays des Herbiers
Fourniture de DVD et de livres non scolaires imprimés
pour la bibliothèque intercommunale, accords-cadres
mono-attributaires avec émission
de bons de commande

APPEL D'OFFRES OUVERT
Acheteur
Nom : communauté de communes du Pays des Herbiers.
Siret : 248 500 621 00011
Groupement d'acheteurs : non.
Communication
Profil d'acheteur : www.marches-securises.fr
L'intégralité des documents se trouve sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Contact administratif, contact technique : service commande publique,
02 51 66 82 27, questions écrites à poser sur www.marchessecurises.fr
Procédure
Procédure : appel d'offres ouvert.
Technique d'achat : accord-cadre.
Date et heure limites de remise des plis : 16 juin 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Négociation possible : non.
Variantes : interdites.
Marché
Intitulé : fourniture de DVD et de livres non scolaires imprimés pour la bibliothèque
intercommunale du Pays des Herbiers - Accords-cadres mono-attributaires avec
émission de bons de commande.
Type : fournitures.
Lieu d'exécution : territoire du Pays des Herbiers.
Tranches : non.
PSE : non.
Lots :
Marché alloti : oui.
Lot 1 : DVD.
Lot 2 : livres de fiction adulte et grands caractères hors BD.
Lot 3 : livres de fiction jeunesse et ado hors BD.
Lot 4 : bandes dessinées.
Lot 5 : documentaires (tout public) y compris documentaires en grands caractè-
res.
Renseignements
Visite obligatoire : non.
Annonce BOAMP/JOUE : 25-54906/321571-2025.
Date d'envoi de l'avis : 19 mai 2025.
Les informations ci-dessus sont détaillées dans le règlement de consultation.
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75008 Paris. Tél. 014471 8000

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Gabriel Petitpont, Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,
Marie-Trinité Touffet.

Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 448 €

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média
Tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10 rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Tirage du mercredi 21 mai 2025 :
444 562

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Marchés publics
Procédure formalisée

Judiciaires et légales Ouest-France Vendée
Mercredi 21 mai 2025


